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Aperçu de  

L’Initiative du bassin du Lac Winnipeg 
 

Par ordre de grandeur, le lac Winnipeg est le dixième lac d’eau douce du monde et le sixième du Canada. 
Son bassin versant couvre près de un million de kilomètres carrés et s’étend dans quatre provinces et quatre 
États américains. La qualité de l’eau du lac s’est détériorée en raison des apports excessifs en nutriments 
(azote et phosphore) qui ont augmenté la fréquence et l’ampleur des proliférations d’algues, y compris des 
algues bleues. 
 
En février 2008, Environnement Canada s’est vu attribuer par le Conseil du Trésor une somme de 17,7 M$ 
sur quatre ans pour financer l’Initiative du bassin du lac Winnipeg (IBLW), dans le cadre du Plan d’action 
pour l’assainissement de l’eau du Canada, doté d’un budget de 96,9 M$. L’IBLW a été lancée en réponse à 
la demande du Manitoba qui souhaitait obtenir le concours du gouvernement fédéral pour combler les 
besoins de recherche, d’information et de surveillance. L’Initiative visait en outre à faciliter la gouvernance 
et la coopération à la grandeur de ce vaste bassin transfrontalier. 
 
Les travaux en cours sont regroupés sous les trois grandes composantes de l’IBLW : un programme 
scientifique de 12,1 M$ (recherche/information/surveillance); le Fonds d’intendance du bassin du lac 
Winnipeg doté de 3,6 M$; et un budget de 1,9 M$ pour faciliter la gouvernance. 
 

Recherche, information et surveillance 
 
Pour améliorer la santé du lac Winnipeg, il faut d’abord disposer d’une 
base solide de connaissances scientifiques, pour déterminer la nature 
et l’envergure des gestes qui s’imposent. L’IBLW s’attache donc à 
mettre à profit l’expertise du gouvernement du Canada dans le 
domaine des sciences et de la surveillance de l’eau douce pour 
s’attaquer au problème de nutriments qui menace le lac et son bassin 
versant. Ce travail préalable est nécessaire pour déterminer les 
mesures à prendre pour réduire la charge en nutriments dans le lac et 
pour évaluer si ces mesures réussissent à améliorer la santé du lac. 
 
Un plan scientifique a été élaboré pour le bassin du lac Winnipeg. 
Celui-ci vise à recueillir les données manquantes en ce qui concerne 
l’écologie et le cycle des nutriments, et la provenance et les 
mécanismes de transport de ceux-ci. Vingt-quatre projets et activités 
de recherche, de surveillance et de gestion de l’information sont 
actuellement en cours. Ceux-ci touchent le lac Winnipeg et ses grands sous-bassins, dont les rivières 
Rouge-Assiniboine et Winnipeg, et le lac des Bois. 
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Les activités entreprises par Environnement Canada et d’autres 
partenaires fédéraux et provinciaux couvrent une large gamme de 
sujets et domaines d’étude : dynamique des nutriments; relevés des 
sédiments; études sur l’oxygène dissous; analyses des isotopes stables 
pour caractériser les nutriments; analyses des réseaux trophiques; 
télédétection; qualité de l’eau; modélisation du climat et modélisation 
hydrodynamique; surveillance de la qualité de l’eau et surveillance 
biologique dans l’ensemble du bassin versant; revue des réseaux de 
surveillance, afin d’optimiser l’emplacement des stations de 
surveillance, la fréquence des échantillonnages et les protocoles 
d’échantillonnage utilisés; évaluation de l’efficacité des bonnes 
pratiques de gestion agricoles à réduire les nutriments; recherche sur la  

valeur économique des biens et services écologiques; développement d’un portail d’information sur le lac 
Winnipeg. 

 
Intendance 
 
La deuxième composante de l’IBLW est le Fonds d’intendance du bassin du 
lac Winnipeg, qui finance des projets à coûts partagés visant à réduire la 
charge en nutriments. Au titre des quatre premiers cycles du Fonds, 2,1 M$ 
ont été attribués à trente-sept projets. Le cinquième cycle est actuellement 
en cours. 
 
Les projets sont répartis dans tout le Manitoba, l’Ontario, la Saskatchewan 
et l’Alberta et sont axés notamment sur les bonnes pratiques de gestion 
agricoles et la restauration des terres humides et des rives. Ils comportent 
aussi des projets de démonstration liés à la réduction des nutriments. 
 
Des conseillers techniques provenant de divers organismes fédéraux et 
provinciaux donnent leur avis sur la faisabilité des propositions reçues. Un 
comité de consultation publique composé de représentants des principaux 
groupes d’intervenants, dans le bassin du lac Winnipeg, fait des 
recommandations au ministre de l’Environnement en ce qui a trait au 
financement des projets soumis. 
 

Facilitation de la gouvernance 
 

Des activités sont en cours pour faciliter la gouvernance dans le bassin 
versant, la troisième composante de l’IBLW. 
 
Un Protocole d’entente Canada-Manitoba portant sur le lac Winnipeg et son 
bassin, d’une durée de cinq ans, a été signé en septembre 2010. Le PE 
formalise l’engagement des deux parties à l’égard d’une coopération et 
d’une coordination à long terme pour assurer la viabilité et la santé du 
bassin du lac Winnipeg. Un Comité directeur a été établi pour superviser la 
mise en œuvre du PE et l’élaboration d’ententes auxiliaires à l’appui du PE. 
 
Environnement Canada prend également part à d’autres instances 

intéressées à la science de l’eau et à la gouvernance, pour mieux coordonner les efforts des administrations 
et des intervenants dans l’ensemble du bassin versant. 
 

Pour de plus amples renseignements sur l’Initiative du bassin du lac Winnipeg, visiter 
www.ec.gc.ca/doc/eau-water/winnipeg_f.html. 
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